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PROCES-VERBAL 

 
Commission Fédérale du Futsal - Section Compétitions 

 
 

 
 
COUPE NATIONALE FUTSAL - TROPHEE MICHEL MUFFAT-JOLY 
 
La Commission, 
 
Conformément à l’article 147.3 des règlements généraux de la Fédération, décide d’homologuer, 
sous réserve des procédures toujours en cours, les rencontres des 32èmes de Finale de la Coupe 
Nationale Futsal – Trophée Michel MUFFAT-JOLY qui se sont déroulées le week-end des 20 et 21 
janvier 2024. 
 
 
 
 
Le Président      Le Secrétaire de séance 
P. COUCHOUX                                                                    C. COQUEMA 

 

Réunion du :  

à : 

 

     Lundi 29 janvier 2024  

     10h00 

  

Présidence :  
 

M. COUCHOUX 

 
 

Présents :  
 

MM. CARRUS - COQUEMA - VOISIN  


